
Profondément émue durant son enfance en voyant sa 
grand-mère tuer ses poules pour les manger, Madame 
Thouy arrête de manger de la viande dès l’âge de 7 ans. 
Pendant ses études de droit public, elle devient militante 
de l’association One Voice. 

Avocate de l’association L214 éthique et animaux depuis 
2012, elle cofonde le Parti animaliste en mars 2016 avec 
six autres fondateurs. En juillet 2021, elle déclare sa 
candidature à l’élection présidentielle de 2022 et mène 
une campagne très suivie par la presse.

Elle est auteure du livre « Sauver les animaux et nous 
sauver nous-mêmes » (éd. Le Bord de l’eau, avec Renan 
Larue, 2022).
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DROIT ET POLITIQUE 
POUR 

ANIMAUX

DROIT DES ANIMAUX
 Protection juridique

Mise en œuvre

Procédure, jurisprudence

Limites, obstacles

POLITIQUE POUR ANIMAUX
Mouvements animalistes en France et en Europe

Avancées, obstacles, perspective d’avenir
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